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1. Contexte général
La Loi sur les compétences municipales (ci-après la LCM) prévoit que l'agglomération de

Montréal peut prendre toute mesure afin de favoriser le développement local et régional sur son

territoire. C’est à cette fin qu’elle a constitué le réseau PME MTL. Composé de six (6) pôles de

services en développement économique local, le réseau offre de l’accompagnement et du

financement aux entrepreneurs privés et d’économie sociale de l’île de Montréal.

Le 30 octobre 2019, les représentants du gouvernement du Québec et des municipalités ont

conclu le Partenariat 2020-2024 : Pour des municipalités et des régions plus fortes. Ce

partenariat est venu instituer le Fonds Régions et Ruralité (FRR) Volet 2 - Soutien à la

compétence de développement local et régional pour aider les municipalités régionales de comté

et les agglomérations à favoriser le développement local et régional. Ce Fonds permet de

soutenir toute mesure qui s'y rattache.

Une entente relative au Fonds Régions et Ruralité (FRR) est intervenue entre la Ville et le

ministère des Affaires municipales et de l'Habitation. Elle couvre les années 2020-2025 et prévoit

que l'agglomération établisse annuellement ses priorités d’intervention et dispose d’une politique

de soutien aux entreprises incluant les entreprises d’économie sociale et d’une politique de

soutien aux projets structurants pour améliorer ses milieux de vie.

2. Priorités d’intervention 
La stratégie de la Ville de Montréal, Accélérer Montréal, adoptée en avril 2018 et venant à

échéance en mars 2022 s’articule autour de cinq orientations importantes.

Dans le cadre des dispositions de l’entente FRR, la Ville de Montréal a maintenu les priorités

d’intervention suivantes pour l’année 2022 :

Favoriser l’essor des entreprises
- Stimuler la croissance des secteurs d’activités suivants : transport et mobilité, industries

créatives et culturelles, industries numériques, technologies propres, santé et sciences

de la vie ;

- Répondre efficacement aux besoins des entreprises et les soutenir dans leurs projets par

des services efficaces et complémentaires ;
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- Procéder de manière continue à l’évaluation des programmes et des interventions

destinés à stimuler la création et la croissance des entreprises ainsi que l’attractivité et la

compétitivité des zones d’emploi et des artères commerciales.

Stimuler l’entrepreneuriat privé et collectif

- Stimuler la création et la croissance des entreprises ainsi que le développement de

toutes les composantes de l’écosystème entrepreneurial en accordant une attention

particulière à l’entrepreneuriat féminin, à l’entrepreneuriat jeunesse et à l’entrepreneuriat

immigrant ;

- Soutenir le développement de l’économie sociale et faire de Montréal une référence

internationale en matière d’innovation sociale.

Miser sur le savoir et le talent

- Soutenir des initiatives mettant en relation des représentants d’entreprises et des

chercheurs autour de thématiques technologiques intersectorielles pour stimuler le

développement économique ;

- Contribuer à la valorisation de la recherche issue du réseau de l’enseignement supérieur

et à la création d’un plus grand nombre d’entreprises comme résultat de ces activités ;

- Instaurer des partenariats stratégiques avec les partenaires institutionnels et

gouvernementaux pour relever le défi des besoins croissants en main-d’œuvre qualifiée.

Mettre en valeur les pôles économiques territoriaux de la métropole

- Consolider l’attractivité des pôles territoriaux d’emplois et du centre-ville comme centre

d’affaires ;

- Améliorer l’accessibilité des pôles territoriaux d’emplois et le déplacement des

marchandises ;

- Redynamiser les artères commerciales.

Faire rayonner la métropole à l’échelle nationale et sur la scène internationale

- Collaborer à l’attraction, à l’accueil et à l’accompagnement de projets d’investissements

de sociétés locales ou étrangères, en collaboration avec Montréal International et

Investissement Québec ;
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- Promouvoir à l’international le talent des designers de Montréal ainsi que son statut de

« Ville UNESCO de design » et développer la coopération internationale en tant que

membre du Réseau des villes créatives de l’UNESCO ;

- Soutenir l’internationalisation des entreprises montréalaises.

Il y a lieu d’ajouter à ces priorités d’intervention :

- l’appui à des actions ciblées de concertation en matière de développement local et

régional ;

- des actions visant à soutenir les entreprises en contexte de pandémie sous la forme d’un:

- plan de relance économique 2021 dans le contexte de la crise sanitaire et

économique intitulé “ Agir maintenant pour préparer la relance ” comportant

10 mesures pour soutenir les organismes, commerçants et entreprises de

l’agglomération ;

- Programme Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises (PAUPME).

Priorité 1 – Favoriser l’essor des entreprises

Le mandat de promotion et de soutien à l’entrepreneuriat est délégué, sur le territoire

montréalais, au réseau PME MTL. Afin d’encadrer le travail des PME MTL, une nouvelle entente

de délégation est entrée en vigueur depuis le 1er avril 2021 et prendra fin le 31 mars 2025.

Le mandat du réseau PME MTL est de déployer un ensemble de services aux entrepreneurs

privés et d’économie sociale, en offrant de l’accompagnement et du financement pour le

démarrage, la croissance et la relance d’entreprises.

Le réseau PME MTL a également le mandat principal de gérer le Fonds d’investissement PME

MTL (Fonds PME MTL) et les Fonds locaux de solidarité FTQ (FLS), ainsi que le Fonds de

subvention Jeunes entreprises (FJE) et le Fonds de subvention de développement de l’économie

sociale (FDES). À partir de l’année 2020, la gestion du Programme Aide d’urgence aux petites et

moyennes entreprises (PAUPME) a été confiée au réseau PME MTL. Ce programme a pris fin

en août 2022

Porte d’entrée de l’entrepreneuriat montréalais, le Réseau offre des services d’accompagnement

et de financement aux entrepreneurs du territoire. Il se compose des six pôles de services

suivants :

● PME MTL Centre-Est;
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● PME MTL Centre-Ouest;

● PME MTL Centre-Ville;

● PME MTL Est-de-l'Île;

● PME MTL Grand Sud-Ouest;

● PME MTL Ouest-de-l'Île.

Territoire d’intervention des six pôles de services de PME MTL

Priorité 2 – Stimuler l’entrepreneuriat privé et collectif

Le mandat du réseau PME MTL est de déployer un ensemble de services aux entrepreneurs

privés et d’économie sociale, en offrant de l’accompagnement et du financement pour le

démarrage, la croissance et la consolidation d’entreprises. Ces services sont offerts sous forme

de services-conseils, de financement, de mentorat d’affaires, d’information et d’orientation,

d’activités de réseautage et de promotion de l’entrepreneuriat. Cette offre de services peut se

faire en partenariat avec d’autres personnes ou organismes.

Priorité 3 – Miser sur le savoir et le talent

Pour cette priorité d’intervention, aucune action précise n’a été réalisée pour l’année 2022 dans

le cadre du FRR.
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Priorité 4 – Mettre en valeur les pôles économiques territoriaux de la
métropole

Pour cette priorité d’intervention, aucune action précise n’a été réalisée pour l’année 2022 dans

le cadre du FRR.

Priorité 5 – Faire rayonner la métropole à l’échelle nationale et sur la scène
internationale
Pour cette priorité d’intervention, aucune action précise n’a été réalisée pour l’année 2022 dans

le cadre du FRR.

Priorité 6 – Appui à des actions ciblées de concertation
Dans le cadre du FRR, Concertation régionale de Montréal a le mandat de déployer des actions

qui s’inscrivent dans la mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets

structurants pour améliorer les milieux de vie.

L’entente de contribution financière entre la Ville et l’organisme porte sur les volets suivants :

Volet 1 - Activités de concertation visant la mobilisation de la société civile sur le thème de la
transition écologique

Volet 2 - Activités de concertation en éducation et en petite enfance dans l’objectif d’augmenter la
persévérance scolaire

Volet 3 - Activités spécifiques à la clientèle jeunesse, dont celles liées au soutien à la participation
citoyenne des jeunes

Volet 4 - Activités de sensibilisation et de mobilisation en matière de diversité et d’inclusion

Volet 5 - Présentation d’autres grands enjeux de concertation du territoire montréalais et
proposition d’activités, notamment l’alignement stratégique de Montréal

Volet 6 - Activités de valorisation du français comme langue parlée et écrite dans le cadre de la
mise en œuvre des volets 1 à 5

3. Contribution FRR
La contribution gouvernementale du FRR à la Ville de Montréal s'élève pour 2022 à 10 088 587$.

À laquelle s’ajoute la contribution de la Ville de Montréal au FRR à hauteur de 1 512 071 $.

Une somme de 9 181 458 $ est répartie entre les six pôles de services de PME MTL selon quatre

critères socio-économiques, soient :
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1. un premier quart de cette somme est réparti en fonction de la dynamique économique du

territoire, laquelle se mesure au nombre d'établissements qui y sont présents. Ce nombre est

établi à partir de la version la plus récente du fichier du « Registre des entreprises » de

Statistique Canada;

2. un second quart de cette somme est réparti en fonction de l'activité économique du

territoire, laquelle se mesure au nombre d'emplois qui y sont présents. Ce nombre est établi à

partir de la compilation spéciale au lieu de travail du «Recensement de la population 2016» de

Statistique Canada, ou à partir de la compilation spéciale au lieu de travail intégrée à la version la

plus récente de ce recensement;

3. un troisième quart de cette somme est réparti en fonction de l'importance du marché du

travail dans la population habitant le territoire, laquelle se mesure au nombre total de personnes

formant la population active. Ce nombre est établi à partir du « Recensement de la population

2016» de Statistique Canada, ou à partir de la version la plus récente de ce recensement;

4. un dernier quart de cette somme est réparti en fonction de la vitalité du marché du travail

dans la population habitant le territoire, laquelle se mesure au nombre de chômeurs. Ce nombre

est établi à partir du « Recensement de la population 2016 » de Statistique Canada, ou à partir

de la version la plus récente de ce recensement.

Le tableau suivant présente la répartition de la contribution gouvernementale et municipale à

chacun des pôles de services de PME MTL pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre

2022. Le détail de la répartition pour chacun des pôles est présenté à l’Annexe 1.

Tableau 1 - Répartition de la contribution gouvernementale et municipale engagée
à chacun des pôles de services de PME MTL

Pôles de services
Contribution

Gouvernement du
Québec

Contribution
Agglomération de Montréal

Contribution
Totale

Centre-Est 1 391 994 $ 235 364 $ 1 627 347 $

Centre-Ouest 1 247 810 $ 210 985 $ 1 458 785 $

Centre-Ville 2 269 591 $ 383 752 $ 2 653 325 $

Est-de-l'Île 1 002 389 $ 169 488 $ 1 171 869 $

Grand Sud-Ouest 756 747 $ 343 253 $ 1 101 054 $

Ouest-de-l'Île 1 000 856 $ 169 229 $ 1 170 077 $

Total * 7 669 387 $ 1 512 071 $ 9 181 458 $
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Tableau 2 - Répartition de la contribution gouvernementale (autre que celle attribuée à
PME MTL)

Nom du projet Nom de l’organisme Montant accordé (non versé) *

Entente de financement Concertation régionale de
Montréal

1 989 200 $

Entente de financement
Le Conseil d'économie
sociale de l'île de Montréal
(CESIM)

280 000 $

Entente de financement Montréal métropole en
santé

150 000 $

TOTAL 2 419 200 $

* en date du 31 décembre 2022

4. Bilan des activités : FRR et Fonds d’investissement
PME MTL

FRR
En 2022, le réseau PME MTL avait à son emploi, 47 conseillers en accompagnement et en

financement financés par l’enveloppe FRR. Les services offerts auront permis d’accompagner

3967 entreprises montréalaises entre janvier et décembre 2022. Parmi ces entreprises, nous

retrouvant également celles ayant bénéficié des fonds d’urgence.

Tableau 3 – Entreprises accompagnées (rapport annuel 2022)

2022

Entreprises accompagnées 3 967

À but lucratif existantes 2 443

À but lucratif en démarrage 1 059

Économie sociale existantes 328

Économie sociale en démarrage 137

Séances d’information 101

Entrepreneurs rencontrés 603

À noter que l’ensemble de l’accompagnement réalisé est assuré par les conseillers financés par

l’enveloppe FRR ainsi que par les 50 ressources spécialisées financées par l’enveloppe Réflexe.

Le FRR aura également permis d’octroyer des subventions dans le cadre du Fonds Jeunes

entreprises et du Fonds de développement de l’économie sociale.
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Fonds de développement de l’économie sociale (FDÉS)
Le FDES a pour objectif de soutenir le développement d’entreprises et de projets d’économie

sociale dans toutes leurs phases (pré démarrage, démarrage, croissance et consolidation). Il vise

également à soutenir l’émergence de projets novateurs qui explorent de nouveaux secteurs, de

nouvelles façons de faire ou qui développent de nouvelles expertises.

La réalisation de cette mission se fait dans une approche d’accompagnement des promoteurs et

s’inscrit dans une perspective de développement de projets, d’entreprises et de compétences.

Tableau 4 – Fonds de développement de l’économie sociale

Période Sommes
versées

Investissements
générés

Entreprises
soutenues

Emplois créés
ou maintenus

Janvier 2022 à
Décembre 2022 851 083 $ 3 238 349 $ 48 511

Fonds Jeunes Entreprises (JE)

Le Fonds JE a pour objectif de créer et soutenir des entreprises viables en leur offrant une aide

financière pour le démarrage, l’expansion ou la relève entrepreneuriale. Elle vise les entreprises

ayant de zéro à cinq ans d’existence depuis le début de ses ventes.

Tableau 5 – Fonds Jeunes entreprises

Année Sommes
versées

Investissements
générés

Entreprises
soutenues

Emplois créés
ou maintenus

Janvier 2022 à
Décembre 2022 600 000 $ 8 301 535 $ 43 220

Fonds d’investissement PME MTL – Ville de Montréal

Le Fonds d’investissement PME MTL (Fonds PME MTL) appartient à la Ville de Montréal et ne

fait pas partie du FRR. Ce fonds d’investissement est géré par le réseau PME MTL.

La mission du Fonds PME MTL est d’aider financièrement et techniquement les entreprises

nouvelles et existantes afin de créer et de maintenir des emplois sur le territoire de

l’agglomération de Montréal.
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Le Fonds est un outil financier pouvant accélérer la réalisation des projets d'entreprises sur le

territoire et, en ce sens, il intervient de façon proactive dans les dossiers. Il vise à :

● contribuer au développement économique du territoire des six pôles économiques

montréalais;

● créer et soutenir des entreprises viables;

● soutenir le développement de l’emploi;

● financer le démarrage, l’expansion et l’acquisition d’entreprises;

● procurer un levier en faveur du financement des projets d’entreprises;

● permettre à une nouvelle entreprise de se positionner dans le marché du financement en

complétant avec succès un premier financement avec une institution financière.

Au cours de l’année 2022, le réseau PME MTL a consenti 8,5 M $ sous forme de prêts aux

entrepreneurs montréalais, soit une augmentation de 29% par rapport à l’année précédente.
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5. Bilan financier

Tableau 6 – Bilan financier du Fonds des Régions et Ruralité pour la période du 1er janvier
2022 au 31 décembre 2022

Produits Engagé Versé À verser

Contribution FRR 10 088 587 $ 10 088 587 $
Contribution de l'Agglomération de Montréal 1 512 071 $ 1 512 071 $

Total - produits 11 600 658 $ 11 600 658 $

Charges Engagé Versé À verser

Priorité d'intervention - promotion et soutien à l'entrepreneuriat
Aides financières aux entreprises / entrepreneurs * 1 586 675 $ 1 451 083 $

Fonds d’économie sociale 971 675 $ 851 083 $
Fonds Jeunes entreprises 615 000 $ 600 000 $

Masse salariale PME MTL 6 493 630 $ 6 493 630 $
Salaires - conseillers 3 880 019 $ 3 880 019 $
Salaires - administration 2 613 611 $ 2 613 611 $

Dépenses d'administration admissibles 1 914 311 $ 1 914 311 $

Sous-total – charges 9 994 616 $ 9 859 024 $

Autres priorités d'intervention
Total – autres priorités d’intervention 2 419 200 $ 2 419 200 $

Concertation Régionale Montréal 1 989 200 $ 1 989 200 $
CÉSIM 280 000 $ 280 000 $
Montréal métropole en santé 150 000 $ 150 000 $

Total – charges 12 413 816 $ 12 278 224 $

Tableau 7 – Solde non utilisé par les organismes PME MTL au 31 décembre 2022

Cumul des soldes résiduelles du FDT et du FRR au 31 décembre 2021* 7 302 087 $

Contribution FFR - Ville 2022 versée aux organismes PME MTL 9 181 458 $

Dépenses de promotion et soutien à l'entrepreneuriat au 31 décembre 2022 (9 994 616 $)

Solde au 31 décembre 2022 6 488 929 $

* selon le rapport annuel d’activités FRR au 31 décembre 2021
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Annexe 1

RÉSEAU PME MTL

POIDS DE CHACUN DES 6 PÔLES DE DÉVELOPPEMENT SELON 4 CRITÈRES ÉCONOMIQUES (LES 4C)

Population active en
2016

Chômeurs en 2016 Emplois en 2016 Établissements en
2018 Moyenne des 4

critères
Nombre Part Nombre Part Nombre Part Nombre Part

Est-de-l'Île 150,125 14.7% 14,550 15.9% 114,840 9.9% 7,314 11.8% 13.1%

Centre-Est 230,325 22.6% 20,925 22.8% 154,490 13.3% 8,616 13.9% 18.1%

Centre-Ville 225,450 22.1% 20,940 22.8% 469,340 40.3% 20,506 33.1% 29.6%

Centre-Ouest 144,350 14.2% 13,665 14.9% 197,080 16.9% 11,820 19.1% 16.3%

Grand Sud-Ouest 120,595 11.8% 10,785 11.8% 82,690 7.1% 5,402 8.7% 9.9%

Ouest-de-l'Île 148,525 14.6% 10,770 11.8% 144,870 12.5% 8,315 13.4% 13.0%

Total 1,019,360 100.0% 91,645 100.0% 1,163,310 100.0% 62,026 99.9% 100.0%

Sources : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016 et Registre des emplacements, décembre 2018.
Compilation : Montréal en statistiques, Service du développement économique, Ville de Montréal (novembre 2019).
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